
Mairie de

lèsRDBA

Réunion du conseil municipal
du mardi l2 novembre 2024

Etaient présents : HENRIET Christophe, SCHMITT Luc, ROUGET llarcel,
JOANNES Pascal, HENRIET Lucie, GERARD Alexandra, TISSOT -y'incent

Absents excusés : JACQUOT Serge donne pouvoir à TISSOT Vincent
HENRIETAmélie donne pouvoir à HENRIET Christophe
ROUGET Jonathan donne à ROUGET Marcel

(validité sur 3 conseils)

Secrétaire de séance : HENRIET Lucie

1. Anprobation du compte rendu du 17 septembre 2024 :

Un conseiller ne souhaite pas prendre part au vote,

Pour: 7

Abstention :2
Contre : 0

2. Délib 0027-2024 du 12 novembre 2024 : Et4t d,assiette ONF

Pour la saison d'affouage 202412025, suite à la validation de la commission bois en date du 2
octobre 2024 de la proposition de I'ONR le conseil municipal décide à l'unanimité de valider
l'état d'assiette suivante :



Parcelle(s) : 10.a,i

Délivrance du 291 1Al 2A24

Territoire tommunal : .

Surface : 0,90 ha Lot; lot unique

Peuplement : fu!ôie réqulière - HETRE

Coupe : Premiere éclaircie

EI.ËMENTS QUANTITAIIFS :

Nombre de tiges pàr caiégorie de diamètre Date de désignation :

Date de désignation :

Date de désignation :

LIMITES :

N:,
E:

5:..,
O:.
PRODUITS :

Parcelle(s) : 2 7.aj

Délivrance du 061 1 1 I 2024
Tenitoire communal : .

Sur{ace . 2.84 ha Lot: Lot unique

Peuplement : {utaie régulière - CHENE ROUVRTS 0U PED0NCULE

Coupe : Première éclaircie

ELÉMENTs QUANTITATIFS :

Nombre de tiges pàr (atégorie de diamètre

Parcelle(s) : 29.r

Délivrance du 2%1A12024

Territoire (ommuÊâl : ,

Surface : 2.51 ha Lot: Lot unique

Peuplement . Futaie sur souche 0u TSF en conversion - Hêtre en
melange

Coupe . S«ondaire

ELËMENTs QUANTITATIFS :

Nombre de tiges par de diarnètre

Pour: L0

Abstention
Contre : 0

LIMITES :

N:.
E:.
5:.
0:.
PRODUITS:

UMITES :

N:28
E : champs

§:p30

:0

en m3 sur écorce avec détail

Volumes indicatifs en m3 sur ecorce avec détail

Volumes indicatifs en m3 sur écorce avec détail par (âtéqorie de diamève

Ubollô Quantilr
LCUDeS en DloC. SUa 0iÉ0 l

LrüLr0tlili,l]
00000
l

tû25 3G45 5&6! 70 +



3. Délib 0028-2024 du 12 novembre 2024 : Rèelement affouaee 24125

Après délibération et après proposition de la commission bois en date du 2 octobre 2024,|e
conseil municipal à l'unanimité décide de modifier au règlement d'affouage pour l'année
202412025 comme suivant :

Pour: 10
Abstention : 0
Contre : 0

4. Délib 0029-2024 du 12 novembre 2024 : Tarif affouase 24125

Tarif affouage saison 202412025 :

Après délibération, à l'unanimité le conseil municipal décide de garder les mêmes tarifs
d'affouage pour la saison 202412025

Pour: 10

Abstention : 0
Contre : 0

5. Délib 0030-2024 du 12 novembre 2024 : tarif salle polwalente 2025

Le conseil municipal décide à la majorité de ne pas augmenter les tarifs.
Tarif pour la location de la salle polyvalente à compter du ler janvier 2025

Location pour le week-end :

Du samedi matin au dimanche
soir

Location à la journée :

DujourJàJ+l à10h

Tarif de la salle polyvalente

Hors adhérent à une association
communale

Adhérent à une association
communale

Eté** Hivgf*< *< 'e Joumée h.te ^ ^ Hlver *'* Journée

Personnes extérieures de BARD 170,00 € 190,00€ 100,00 € r 50"00 € r70.00 € 80.00 €

Habitants de Bard 150,00 € 170,00 € 80,00 € 130.00 € 150,00 € 60,00 €

Arrhes 40,00 €

Cautions* 500,00 €



* : Dépôt de caution obligatoire avant la remise des clés
* * : Tarif été du I " mai au 1 5 septemb re 2025
{"r'* ' Tarif hiver du 1" janvier au 30 avril2025 et du 16 septembre au 31 décembre2025

Pour: 7

Abstention : I
Contre : 2

6 Délib 0031-2024 du 12 novembre 2024 : Location salle polwalente
activité YOGA 2025.

A la majorité des présents et représentés le tarif de la location de la salle polyvalente
concernant l'activité yoga restera au tarif de 90 € pour l'année 2025.

Pour: 7
Abstention : 2
Contre : I

7 Délib 0032-2024 du 12 novembre 2024 : Convention ACTES

Dans le cadre du développement de I'administration électronique, I'Etat s'est engagé dans un
projet dénommé ACTES, qui pose les principes de la dématérialisation de la transmission des
actes soumis au contrôle de légalité.

Après délibération, à la majorité le conseil municipal autorise M. le Maire à :

au contrôle de légalité,

avec le préfet de la HAUTE SAONE, représentant I'Etat à cet effet,

effet une convention de mise en æuvre de la télétransmission des actes au contrôle de
légalité via la plateforme ACTES.

Pour: 9
Abstention: I
Contre : 0

I Délib 0033-2024 du 12 novembre 2024 : Protection contre les
inondations

Afin de protéger toute la population de la commune contre les risques d'inondation, M. le
Maire propose au conseil de créer un bassin de rétention d'eaux pluviales sur les parcelles ZD
170 au lieu-dit "en Genelière" et ZC 8 au lieu-dit ooA Miquel".



Après délibération, à la rnajorité le conseil municipal ar,rtorise M. le Maire à :

'/ Contacter les propriétaires des parcelles désignées pour Lrne acquisition totale ou
partielle de celles-ci.

eaux pluviales
/ Demander auprès des services de 1'Etat et du SMAMBVO les aides techniques pour

la création du bassin
'i Demander auprès des services de l'Etat les aides financières auxquelles la commune

pourrrait avoir droit.

Pour: 9
Abstention : 1

Contre: 0

Séance levée à 21h06

Le maire.
Mr HENRIET Christophe

La secrétaire de séance
Mme HENzuET Lucie


